Le Parlement europ?en doit exercer un
contr?le budg?taire sur le m?canisme de
stabilisation financi?re
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Le Prissident du Conseil europiien, Herman Van Rompuy, a participi aujourd&#39;hui a la rirunion de
groupe de I&+#39;Alliance des diimocrates et les libiiraux pour 1&#39;Europe. Dans ce contexte, Guy
VERHOFSTADT, priisident de 1&#39;ADLE, a fait la diiclaration suivante concernant I&#39;accord sur le
miicanisme de stabilisation financinre en Europe.

"L&#39;ADLE se fiilicite de I&#39;accord intervenu sur le mitcanisme de stabilisation financivre en
Europe. La mithode communautaire doit priivaloir afin de mettre un terme durable a cette crise. Une
dwnfinition des rugles criidibles de I&#39;aide riconomique est indispensable, mais elle doit ngalement
inclure les procidures ditailliies sur la manivre dont le Parlement europiien sera impliqui.

L&#39;accord conclu lors de la ritunion du Conseil ECOFIN ne comporte aucune riifiirence sur le rdle
que le Parlement europiten joue dans le mncanisme pritvu alors que le Parlement est sur un pied
d&+#39;ngalitii avec le Conseil pour I&#39;adoption du budget."

De son cotii Anne JENSEN (Venstre, Danemark), coordinatrice de 1&#39;ADLE au sein de la commission
parlementaire des Budgets, a ajoutii: " Les citoyens europnens exigent de la clarti et de la transparence
sur tout arrangement financier. Le Parlement europnen doit jouer son rdle dans la minthode
communautaire par le biais de ses droits et ses responsabilitins dans la prociidure et la dincharge
budgiitaires. La stabilisation financinre ne pourra atteindre ses objectifs si elle n&#39;est pas fondire sur
la transparence et la responsabilisation. Dus lors, criter un mricanisme durable pour la gouvernance
mconomique europiienne exige la participation sans nquivoque du Parlement europiien ".
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